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Entretien avec Georges Humard:
une réponse à la délocalisation

La rubrique Entretien accueille Georges 
Humard, CEO de l’entreprise Humard 
Automation SA à Delémont. Ancrée 
dans le tissu économique de l’Arc ju
rassien, cette entreprise se met au ser
vice de la place industrielle suisse, dont 
en particulier le secteur horloger. Ses 
produits de haute technologie offrent 
aux entreprises une compétitivité bien
venue face à la concurrence interna
tionale. Georges Humard est également 
membre du comité de la Chambre de 
Commerce et d’Industrie du Jura (CCIJ). 
Page 42

Plus de femmes dirigeantes:
des actes et non des quotas
La part de femmes occupant des pos
tes dirigeants dans l’économie doit aug
menter: cette revendication est souvent 
entendue dans le public tant en Suisse 
qu’en Europe. Mais comment attein
dre cet objectif, nécessaire d’un point 
de vue social, économique et entrepre
neurial, sans fixer des quotas légaux? 
Dès page 48

Des salaires minimums légaux trop 
élevés nuisent à l’emploi
L’Union patronale suisse est résolument opposée à l’initiative de l’USS sur le salaire 
minimum. La fixation des salaires est exclusivement l’affaire des entreprises et, le 
cas échéant, des branches par les conventions collectives de travail. En principe, 
c’est la loi du marché qui détermine les salaires. Page 58

L’Association Suisse d’Assurances
Le secteur de l’assurance se distingue par une approche professionnelle des ris
ques et un modèle d’affaires à long terme basé sur la résistance aux crises. Cela 
exige des qualités de visionnaire. Les activités de l’Association Suisse d’Assurances 
(ASA) sont centrées sur la politique, la formation et les prestations de services. La 
branche déploie ses activités sur un marché intérieur largement saturé. L’ouver
ture des marchés est une condition essentielle de sa croissance. Page 62
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